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Introduction

Principales difficultés comptables liées aux opérations de cession 
entrant dans le champ d’application d’IFRS 5 :

Opérations non récurrentes
Mauvaise appréhension dans le 
processus de clôture des comptes

Exigence sur l’information à 
présenter en annexe

Enjeu sur la stratégie de communication 
au marché de ce type d’opérations

Nature des transactions 
concernées

Asset deals par nature plus complexes 
que les share deals

Evaluation
Complexité de mise en œuvre dans 
certains cas
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Champ d’application de la norme (1/ 2)

Actifs non courants pris isolément destinés à être cédés ou à 
être distribués aux propriétaires

Cet actif ne doit pas répondre aux critères de classement en actifs 
courants

Groupe d’actifs destinés à être cédés ou à être distribués aux 
propriétaires

Peut inclure des actifs courants, non courants et des passifs
 Un actif destiné à être mis au rebut ne doit pas être classé en actifs 

non courants et groupe d’actifs détenus en vue de la vente dans la 
mesure où leur valeur comptable est généralement recouvrée 
principalement par le biais d’une utilisation continue

Activités abandonnées

1
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Champ d’application de la norme (2/ 2)
1

Division d’entreprise 
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Conditions posées par la norme
1

Actif disponible pour une vente 
(ou distribution) immédiate 

dans son état actuel

Sous réserve d’éventuelles conditions suspensives 
habituelles pour des cessions similaires

La valeur comptable de l’actif (ou 
groupe d’actifs) sera principalement 
recouvrée par sa cession plutôt que 

par son utilisation 

Cette notion n’est pas définie et fait appel 
généralement au jugement

Cession (ou distribution) 
hautement probable

• La direction est engagée dans un plan de vente

• Un programme actif doit exister, le plan qui doit 
être lancé a été initié

• L’actif doit être activement commercialisé à un 
prix raisonnable par rapport à sa juste valeur 
actuelle

• La vente (ou la distribution) doit pouvoir être 
conclue dans un délai d’un an à compter de la 
date de classification sauf exceptions

• La probabilité que les actionnaires approuvent le 
plan devrait être considérée
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Notion de cession

La notion de vente s’apprécie de façon élargie
Échange d’actifs non courants

Cession partielle de titres de filiales, ou de joint venture

Dilution du pourcentage d’intérêt d’une entité consolidée

Illustration 

Juin 2013, mise en bourse de la Fnac par distribution d’un dividende 
exceptionnel en actions

Décomptabilisation des titres en contrepartie d’une JV

Comptabilisation du résultat de cession après impôts et coûts de distribution

Présentation du résultat de cette opération sur la ligne « résultat des activités 
distribuées, cédées ou en cours de cession » dans les comptes 

1. La JV d’un actif en cours d’introduction en bourse n’est connue qu’au moment de cette 
introduction. La dépréciation éventuelle est à inclure dans le résultat de cession.

1
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Processus de cession
1

Réflexion 
préalable et 

prise de 
conscience

Décision

Décision de 
cession

Due 
diligence

Préparation 
de la cession 
et diagnostic

Offre 
ferme

Définition et 
sélection des 
repreneurs

Signature 
de l’accord

Cession 
effective

Négociations 
et conclusion 

de l’acte

Obligation de présenter l’activité en cours de cession selon 
IFRS 5 (sous réserve du respect des autres conditions)

Effet P&L / BS

Effet Cash
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Evaluation (1/ 2)
1

Avant le classement
Evaluation selon la norme applicable à chaque composante (actifs 
courants, actifs non courants…)

Maintien de l’évaluation au plus faible:

•Valeur nette comptable

•Juste valeur nette des frais de cession (ou frais de distribution)

A chaque arrêté 
comptable

• Actifs d’impôts différés (IAS 12)

• Actifs générés par des avantages du personnel (IAS 19R)

• Actifs financiers entrant dans le champ d’application d’IAS 39

• Immeubles de placement évalués à la JV (IAS 40)

• Actifs non courants évalués à la JV diminuée des coûts estimés 
du point de vente (IAS 41)

• Droits contractuels issus de contrats d’assurance (IFRS4)

Dès le classement

Evaluation au plus faible :

•Valeur nette comptable

•Juste valeur nette des frais de cession (ou frais de distribution)

Principe

Exceptions
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Evaluation (2/ 2)
1

Idem Evaluation initialeBaisse JV

JV nette des coûts < valeur 
nette comptable

Comptabilisation d’une charge en réduction de la valeur 
nette comptable des actifs non courants du groupe évalués 
selon la norme IFRS 5

Allocation aux actifs dans l’ordre d’attribution de la norme 
IAS 36

Evaluation initiale

Profit à comptabiliser en résultat, dans la limite des 
dépréciations constatées (selon IFRS 5 ou IAS 36 avant le 
classement des actifs)

Pas d’anticipation des PV éventuelles

Augmentation JV

Evaluation ultérieure
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Présentation comptable (1/3)
1

Le classement selon IFRS 5 induit :

La présentation distincte en bas de bilan sur une ligne des actifs et passifs en cours de cession (sans possibilité de compensation entre actifs-passifs)

ET / OU

La présentation distincte en bas de l’état du résultat global le résultat net des activités en cours de cession.

Dans le tableau des flux de trésorerie : présentation des flux liés aux activités en cours de cession directement ou en annexe.
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Présentation comptable (3/3)
1

Présentation simplifiée d’un bilan

IFRS5
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Présentation comptable (2/3)
1

Présentation simplifiée d’un compte de résultat

IFRS5
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Informations à fournir en annexe (1/2)

De manière générale, les informations présentées dans les notes 
annexes doivent permettre à leurs utilisateurs d’évaluer les effets 
financiers liés à l’application de la norme IFRS 5

description du groupe d'actifs détenu en vue de la vente 

description des faits et des circonstances de la vente (ou cession 
attendue), des modalités et l'échéancier prévus 

description  du profit ou de la perte si aucune présentation dans une 
ligne distincte du compte de résultat (sinon indication de la rubrique 
du compte de résultat dans laquelle est inclut ce profit ou cette perte) 

Indication du secteur opérationnel dans lequel le groupe d'actifs 
détenu en vue de la vente est présenté selon la norme IFRS 8 (si 
applicable)

1
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Informations à fournir en annexe (2/2)

Toutes les sociétés sélectionnées ont présenté une ligne distincte 
dans le compte de résultat et ont fait un renvoi vers une note annexe

Deux possibilités de présentation du TFT :
 TFT Groupe hors les flux des activités en cours de cession complété 

d’un TFT comportant les flux opérationnels, d’investissement et de 
financement des activités en cours de cession

 TFT Groupe incluant une ligne distincte par flux relative aux activités en 
cours de cession

1
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Passifs

Quels sont les passifs à inclure dans le groupe d’actifs destinés à être 
cédés selon les dispositions d’IFRS 5 ?

Les passifs doivent être directement liés aux actifs destinés à être cédés (ou 
distribués aux propriétaires)

Ces passifs doivent faire l’objet de la même transaction

L’analyse doit se faire au cas par cas au niveau des comptes consolidés et 
pas seulement au niveau de l’entité destinée à être cédée

Les passifs qui seront décomptabilisés par la société mère à la suite de la 
sortie de l’entité entrent dans le champ d’application d’IFRS 5 (certains 
avantages IFRS 2 « cash-settled » conclus au niveau groupe)

Cas des passifs liés au financement de l’acquisition de l’entité cédée :
Ces passifs sont hors champ d’application d’IFRS 5. La société mère restant 
redevable malgré la cession de l’entité

Impact sur les covenants

2
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Transactions intra-groupe 

Comment traiter les dettes et créances intra-groupe ?
Le classement d’un groupe d’actifs comme détenu en vue de 
la vente conformément à la norme IFRS 5 n’induit pas la 
déconsolidation de ce groupe si la notion de contrôle selon les 
normes IFRS 10 et 11 est toujours remplie

En application de la méthode de l’intégration globale, les 
créances et les dettes intra-groupe doivent être éliminées du 
bilan consolidé tant que la filiale reste consolidée

Ce principe de consolidation doit être respecté. Néanmoins, en 
termes d’évaluation de l’actif net du groupe d’actifs détenus en 
vue de la vente (ou de leur distribution aux propriétaires), il 
conviendrait de tenir compte des actifs et des passifs intra-groupe

2
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BFR

Comment définir le BFR lié à une activité dans le cadre 
d’un carve-out ?

Difficultés d’allouer une créance/ dette à une activité lorsque 
ces dernières n’y sont pas dédiés

Détermination
Sur la base de clés d’allocation

Evaluation
Le prix de cession inclut un BFR de référence (non transféré)

2
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Confidentialité
2

Communication indirecte des cash-flows 
attendus de l’opération de cession

Impacts sur le cours de bourse

Impacts sur l’information sectorielle

Difficulté de collecter de l’information en 
interne
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Incidences comptablesApplication de la norme

Disponibilité immédiate de l’actif

En N : annonce d’un plan de restructuration sur une partie des effectifs d'un site

Courant N+1  : déménagement d’une ligne de production en vue de sa réimplantation sur un 
nouveau site

Cession effective (terrain et bâtiments) : à la fin du déménagement

2

Toutes les conditions ne sont 
pas remplies (actif non 
disponible pour une vente 
immédiate dans son état actuel)

Le groupe d’actifs est soumis à un test de dépréciation selon 
IAS 36. Le plan d’amortissement sera revu et une perte de 
valeur sera comptabilisée le cas échéant

N

Présentation distincte sur une ligne du bilan

Valorisation au plus bas de la VNC et de la JV nette des coûts 
de la vente

Arrêt des amortissements (à partir de la date de classification en 
groupe d’actifs détenus en vue de la vente)

Toutes les conditions sont 
remplies : Application IFRS 5

N+1

Sortie des actifs et constatation de la plus ou moins value de 
cession

Application de la norme IFRS 5 
(cession effective)

N+2
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Coûts associés

En N : Processus de cession d’une branche d’activité engagé. 

La cession porte également sur les bâtiments abritant les 
salariés d’autres activités non cédées

Traitement des coûts de déménagement ?

Le coût du déménagement des salariés affectés aux activités poursuivies 
est directement attribuable au projet de cession

2
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Fonds de pension

En N : Processus de cession d’une branche d’activité engagé. 

Le groupe dispose d’un fonds de pension commun couvert par 
des actifs. 

A l’issue de la cession de cette branche d’activité:

Le plan est fermé

Les salariés ne font plus partie du groupe

Mais le bilan du Groupe (OCI) demeure impacté par la variation 
des hypothèses actuarielles (pas de traitement en IFRS 5)

2
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Arrêt de cession 

Modification du plan de vente (les conditions de classement en IFRS 5 ne 
sont plus respectées) : Que se passe t-il ?

Evaluation au plus faible :
Valeur comptable de l’actif (ou groupe d’actifs) avant son classement en IFRS 5 comme 
si le classement initial n’était jamais intervenu (ajustement des amortissements, et 
dépréciations) qui auraient été comptabilisés si l’actif (ou groupe d’actifs) n’était pas 
reclassé

Valeur recouvrable à la date à laquelle la décision de ne plus céder a été prise.

Présentation 
Présentation de ces ajustements en résultat (avec les opérations qui se poursuivent) 
dans la même rubrique de l’état du résultat global que celle utilisée pour la présentation 
des profits ou pertes provenant de l’évaluation antérieure de ces actifs

Modification en conséquence des états financiers des périodes postérieures.

2



Page 25

Difficultés liées au timing

En N : processus de cession engagé pour un immeuble 
de placement >> Classement selon la norme IFRS 5

En N+1 : Dégradation des conditions de marché >> 
Cession non effective

Exception au délai de 12 mois imposé par la norme IFRS 5 
Une prolongation de la période requise pour conclure une vente 
n’empêche pas un actif d’être classé comme détenu en vue de la 
vente, si 
 le retard est causé par des événements ou des circonstances 

indépendants du contrôle de l’entité, et
 s’il y a suffisamment d’éléments probants que l’entité demeure 

engagée envers son plan de vendre l’actif

2
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Difficultés liées au timing

Une entité, intervenant dans une activité régulée, s’est engagée à 
céder une branche d’activité. Cette vente nécessite l’accord des 
autorités de régulation. Le délai d’obtention de l’accord peut être 
supérieur à 12 mois. Toutefois, pour obtenir cet accord, une 
promesse de vente doit être signée

L’analyse des conditions doit porter sur la promesse de vente 
La signature de la promesse de vente est hautement probable dans les 
douze mois : IFRS 5

Exception au délai de 12 mois
L’existence d’un contexte réglementaire particulier qui dès la décision 
initiale de vendre, prolonge le délai de réalisation au-delà d’un an

2



Page 27

Cession de titres

Titres d’entités contrôlées destinés à être cédés : Incidences 
comptables des filiales partiellement cédées 

2

Les conditions suivantes sont 
simultanément remplies :

les titres sont disponibles

leur cession est hautement probable

Perte de contrôle ?

Classement de tous les 
actifs et passifs selon 
IFRS 5 même si l’entité 
conserve des intérêts ne 
conférant pas le contrôle 
(NCI)

Classement des flux en activité 
poursuivie au motif que les 
cash-flows futurs des titres 
conservés sont généralement 
supérieurs aux cash-flows 
attendus de la vente

Hors champs 
d’application IFRS 5

N
on

Oui Oui

N
on
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Impôts

Quel impôt rattacher à une activité détenue en vue de la 
vente ?

« Simple » lorsque l’historique d’imposition porte sur l’entité juridique 
sinon, l’impôt doit être recalculé comme si l’activité est autonome 
fiscalement

Quels sont les impacts sur le résultat fiscal du groupe 
dans le cadre d’une intégration fiscale?

Pertes générées par une activité détenue en vue de la vente
Ces pertes sont utilisées dans le cadre du gain d’intégration fiscale. Le 
gain d’intégration affecté est présenté en IFRS 5

Pertes générées par une entité détenue en vue de la vente (entité 
juridique - Share deal)

La convention d’intégration fiscale doit être analysée. Indemnisation ?

Si indemnisation des pertes antérieures >> IFRS 5

2
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Contrats post cession

Contrats de services partagés et de transition (TSA)

2

Accompagnement 
suite cession

Contrat de prestations 
de services

Hors IFRS 5 = activités 
poursuivies

Analyse au cas par cas

Est-ce un coût marginal 
directement attribuable à 
la cession ?

Le résultat de 
l’activité détenue en 
vue de la vente doit 
prendre en compte 
l’ensemble des coûts

Continuité des 
services existants
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Dépréciation de créance

Une société mère (M) facture des coûts de prestation à 
son ancienne filiale (F) cédée en IFRS 5.  

N-4 : M a cédé F. Un contrat de prestation de services a été annexé 
au contrat de cession fixant les modalités de facturation des coûts 
après cession 

N : F a été mise en liquidation judiciaire alors que M détient une 
créance sur cette société devenue externe. En conséquence, cette 
créance a été totalement dépréciée dans les comptes de la société 
M. 

Cette dépréciation entre-t-elle dans le champ d’IFRS 5 ?

2
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Provisions

Une société mère (M) a repris les litiges fournisseurs 
provisionnés par sa fille lors de sa cession

L’impact résultat ultérieur lié aux variations d’estimation de ces 
provisions doit-il être constaté sur la ligne distincte en IFRS 5 ?

2
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Autres questions

Peut-on conserver le hors bilan des entités ou activités 
classées comme détenues en vue de la vente ?

Les actifs nets en cours de cession classés au bilan, 
sont-ils représentatifs du prix de cession futur ?

2
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Difficultés liées aux SI

Hors d’un process de reporting classique

 

= 

risque d’erreur

Absence de contrôles de 
cohérence dans les 
logiciels de consolidation

Traitement  manuel
Possibilité de perte de 
visibilité

2
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Positions en discussion

Le montant des dépréciations globales d'un groupe 
destiné à être cédé est supérieur à sa valorisation selon 
IFRS 5

La reprise de dépréciation d’un groupe destiné à être 
cédé concerne un goodwill

3
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Conclusion

Mise en œuvre de la norme IFRS 5 dans le cadre des 
opérations de cession 

un vrai enjeu stratégique pour les financiers

4
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